
En complément du passage en agriculture biologique, le domaine se 

met au réemploi. Les bouteilles à partir du millésime 2025 (hors 

muscadet et 18carats) vont être consignées. 

Le réemploi, comparé au recyclage, c’est: 

moins 79% d’énergie 

moins 77% d’émissions de CO2 

moins 51% d’eau 

Quelques changements s’imposent: 


